
(RG, chap. 9)

ARTICLIE 10

Propositions ou amendements présentés au cours de la conférence

1. Les propositions ou amendements présentés après l'ouverture
la conférence seront remis au président de la conférence ou au pré-
ent de la commission compétente selon le cas, ou bien au secrétariat
la conférence en vue de la publication et de la distribution comme
cument de conférence.

2. Aucune proposition ou amendement ne peut être présenté s'il
St signé ou approuvé par le chef de la délégation intéressée ou par
1 suppléant.

3. Toute proposition ou amendement doit contenir en termes
lcrets et précis le texte à examiner.

4. (1) Le président de la conférence ou le président de la commis-
n compétente, décide dans chaque cas si une proposition ou un
lendement doit être présenté aux délégations par écrit ou verbale-
int.

(2) En général, le texte de toute proposition importante qui doit
re l'objet d'un vote de l'assemblée plénière doit être distribué
nIs les langues de travail de la conférence suffisamment tôt pour
rnettre son étude avant la discussion.

(3) En outre, le président de la conférence, qui reçoit les pro-
Sitions ou les amendements visés au paragraphe i du présent
Àcle, doit les aiguiller selon le cas, vers les commissions compé-
ites ou l'assemblée plénière.

5. Toute personne autorisée peut lire ou demander qu'il soit
iné lecture en séance plénière de toute proposition ou amende-
-nt présenté par elle au cours de la conférence et peut en exposer
motifs.

ARTICLE Il

Conditions requises pour l'examen et
le vote d'une proposition ou d'un amendement

1. Aucune proposition ou amendement présenté avant l'ouverture
IR conférence ou par une délégation durant la conférence, ne peut
e mais en discussion si, au moment de son examen, il n'est pas
Puyé par au moins une autre délégation.


